
 PROJET DE COMPTE-RENDU       BUREAU LIGUE 64 DU 12 MARS 2020

Présent.es     : Louis Carrère-Gée, Claudine Uriéta, Pierre Chartier, Patrick Joubert, Jean-Philippe Chetaud, 
Maurice Arribe, Jean-Pierre Traille.
Absent.es excusé.es   : Michel Arribe, Pierre Dussarrat, René Arribarat.

Avertissement : ce bureau s’est réuni quelques dizaines de minutes avant l’allocution du Président de la 
République annonçant les mesures de fermeture des établissements accueillant des enfants et des jeunes. La 
mise en œuvre et les conséquences de ces mesures ont été abordées dans la soirée après la réunion et tôt le 
matin du 13 mars. Elles ne figurent donc pas dans ce compte-rendu.

La séance est ouverte à 18:30.
En tout premier lieu, le bureau de la Ligue souhaite à Michel Arribe un prompt rétablissement .

1- COVID-19

Une enfant de l’école de Bidart, en classe de neige à Gourette a présenté un état de santé nécessitant son 
hospitalisation pour observation. Elle est accompagnée par un adulte. La procédure de communication aux 
familles a été prise en charge par la direction de l’école et par les services de l’ Éducation Nationale. Le 
séjour se poursuit sans problèmes. En attente du résultat du test de dépistage C19. Nous attendons, tout 
comme l’ Éducation Nationale, les consignes de l’ Agence Régionale de Santé.
Nous avons ensuite appris le lendemain que fort heureusement le test Covid-19 s’est révélé NÉGATIF.

2-PROJET BPJEPS « ANIMATION CULTURELLE »
La Ligue 64 est titulaire d’un agrément en tant qu’organisme de formation professionnelle. Une association 
non encore affiliée a contacté la Ligue pour créer une formation au diplôme BPJEPS mention « animation 
culturelle », diplôme qui ne fait pas partie de l’offre de formation dans le département et notamment dans sa 
partie Est. L’absence de relations avec l’ INFREP depuis maintenant 16 ans impacte notre réflexion sur les 
pistes de développement dans ce domaine. La décision nationale de la Ligue de créer un Centre de Formation
d’ Apprentis aux métiers de l’ éducation populaire suppose une déclinaison locale. Le bureau mandate 
Claudine Uriéta et Jean-Philippe Chetaud pour présenter un rapport et une étude de faisabilité dans ce 
domaine.

3- PROJET ROBOTIQUE
L’association « ElektronS LibreS », affiliée à la Ligue 64, a présenté au service CEJ un projet de 
développement de son activité afin de pouvoir intervenir dans les classes de découvertes, séjours de vacances
et CLSH, ainsi que dans les écoles. Le bureau mandate Pierre Chartier pour une révision de la convention 
Ligue / ElektronS LibreS. Le bureau donne son accord pour l’achat de 15 ordinateurs d’occasion, sous 
réserve de vérification du devis qui semble présenter des imprécisions. 

4- PROJET ERASMUS
Le projet Erasmus impliquant ElektronS LibreS nécessite de plus larges explications. Le bureau décide 
d’entendre sur ce point la responsable du service CEJ en amont ou lors du bureau du 2 avril.

5- RÉMUNÉRATION DES ANIMATEURS
Ce point concerne la rémunération des animateurs en contrat d’engagement éducatif (CEE). Cette 
rémunération est un forfait journalier PAR JOUR DE TRAVAIL EFFECTIF. Elle concerne les animateurs 
recrutés pour les séjours et certains animateurs de CLSH.
Après étude et discussion, le bureau décide d’établir cette rémunération sur les bases suivantes :
Animateurs.trices ( séjours et CLSH) : 34 €
Directeurs.trices ( séjours) : 67 €
Louis Carrère-Gée souligne la difficulté croissante de recruter et stabiliser des personnels d’animation et de 
service pendant les séjours. Claudine Uriéta demande qu’une étude sur ce point soit effectuée.



6- RÉMUNÉRATION DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES
 Le bureau constate une disparité entre les centres dans ce domaine. Sur le pôle Gourette, les HS sont payées.
A l’ Aberouat et Libarrenx elles sont récupérées. Le recours à ces HS est principalement justifié par 
l’instabilité du personnel saisonnier qui amène les salarié.es restant à leur poste à compenser en HS.
Claudine Uriéta demande si les HS permettent de fidéliser le personnel.
Le bureau mandate Louis Carrère-Gée pour, en relation avec le DG,  procéder à une vérification des contrats 
pour faire le points des conditions pouvant mener au paiement ou pas d'heures supplémentaires 
majorées. Conclusions et préconisations seront présentées lors du bureau du 2 avril.

7- CONFÉRENCE DU 7 AVRIL.
 Dernier temps du cycle « Les idées en mouvement », cette conférence initiée par la Ligue 64 s’appuie sur le 
partenariat fort de la MJC des Fleurs à Pau. Pierre Chartier présente la situation de sa préparation. Thème 
« Migrants, migrations, accueil et hospitalité ». Intervenant : Éric Favey, vice-président national de la Ligue 
chargé de ce dossier. Six associations ont d’ores et déjà annoncé leur participation aux débats et tables 
rondes :
POUR ( asso Oloron)
PARCELLES SOLIDAIRES Pau
RESF ( réseau éducation sans frontières)
CIMADE Pau
OGFA  Pau et 64
MAISON DES CITOYENS DU MONDE Billère
Le service Jeunesse de la LENA et de la LE 64 interviendra pour présenter le travail réalisé dans le cadre de 
« Les Jeunes Néo-Aquitains s’Engagent 2019» ( manifestation créée et organisée par la Ligue Aquitaine et 
maintenant par la LENA depuis plus de 10 ans).

La séance est levée à 20h 15.


